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Première publication :

On explore différentes façons de calculer la notion de la part des salaires dans la 

valeur ajoutée. Le concept privilégié est celui de la part des salaires corrigés de la non 

salarisation par le revenu mixte dans la valeur ajoutée nette de la consommation de 

capital fixe des branches marchandes hors services immobiliers. Il fait apparaître 

une position singulière de la France où la part des salaires est plus élevée et s’est 

accrue de façon importante
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Après Cotis (2009), la part des salaires dans la valeur ajoutée est réputée stable depuis 

1980. Les évaluations récentes de Cette et al. (2019) et Gendre & Thommen (2025) 

confirment ce diagnostic. Nous le contredisons, comme l’illustre le graphique 1, en appli­

quant une méthode de calcul différente qui nous paraît plus justifiée. Nous obtenons, en 

effet, que :

• la part des salaires dans la valeur ajoutée est croissante en France, au moins depuis 

1995 (depuis 1989 exactement voir le document de travail de l’OFCE 2025-23, annexe 

5)

• la part des salaires en France est plus haute que dans les 5 autres grands pays de la 

zone Euro depuis la crise financière de 2008.

https://xtimbeau.github.io/travail/annexes.html#a5
https://xtimbeau.github.io/travail/annexes.html#a5


4

Graphique 1:  Part des salaires dans la VA

Le partage de la valeur ajoutée synthétise en une information la situation du tissu 

productif. Il indique les possibilités d’accroissement des salaires et les possibilités futures 

d’investissement. Malgré presque 20 années de politique de l’offre — du choc fiscal 

de Nicolas Sarkozy à la politique de l’offre d’Emmanuel Macron, en passant par le 

pacte de responsabilité de François Hollande —, la France semble être particulièrement 

contrainte. Dans le document de travail de l’OFCE 2025-23 (section sur l’évaporation), 

nous signalons qu’outre les explications habituelles d’une part des salaires dans la valeur 

ajoutée l’évaporation de la valeur ajoutée par l’optimisation fiscale à l’intérieur de l’Union 

Européenne pourrait expliquer ce haut niveau de salaires dans la valeur ajoutée nette. 

Tørsløv et al. (2022), par une autre approche, documentent ce canal.

La méthode que nous avons employée pour construire l’indicateur du graphique 1 diffère 

des approches antérieures en ce que :

• Les salaires (chargés, incluant primes, bonus et intéressement) sont divisée par la 

valeur ajoutée nette et non brute comme dans la plupart des autres analyses. La 

valeur ajoutée nette est calculée en traitant la consommation de capital fixe (CCF, 

c’est-à-dire l’usure du capital productif au cours du processus de production) comme 

une consommation intermédiaire. Cela permet une meilleure comparabilité entre pays 

et dans le temps. D’une part, les comptables nationaux peuvent traiter certaines 

https://xtimbeau.github.io/travail/#sec-immobilier
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dépenses comme des consommations intermédiaires ou de l’investissement — c’est 

le cas pour les logiciels produits pour compte propre. D’autre part, des structures 

productives différentes ou qui évoluent dans le temps peuvent se traduire par un capital 

productif agrégé de nature différente dans le temps ou l’espace. La prise en compte de 

la CCF permet de corriger les convention spécifiques ou les différences de structure, 

du moins tant qu’elle est correctement évaluée (Sicsic, 2018). L’objectif est d’analyser 

le conflit (éventuel) de répartition et ne pas enlever la consommation de capital fixe 

de la valeur ajoutée biaiserait fortement l’analyse en réduisant la part des salaries 

artificiellement. Voir le document de travail de l’OFCE 2025-03 (section sur la valeur 

ajoutée nette) pour plus de détails.

• Les salaires (chargés, incluant primes, bonus et intéressement) sont augmentés d’une 

rémunération équivalente imputée aux non salariés. Les non salariés (ou aussi appelés 

indépendants, ou entrepreneurs individuels) sont des travailleurs comme les autres, 

dont le rapport contractuels à leurs clients est de nature différente de celui des salariés. 

On augmente la masse salariale de leur rémunération d’activité parce que le nombre 

des non salariés évolue fortement dans le temps et dans l’espace. Alors que les autres 

analyses imputent généralement aux non salariés un salaire équivalent à celui des 

salariés (souvent de la même branche, à des niveaux de désagrégation plus ou moins 

fins) nous utilisons les données de revenu mixte (net de la CCF), c’est à dire le revenu 

des Entrepreneurs Individuels tel qu’il est compilé par les comptables nationaux. En 

effet, l’imputation au salaire équivalent conduit dans certains pays à imputer une masse 

salariale aux non salariés supérieure à leur revenu mixte. De plus, en France au moins, 

les données de revenu mixte sont disponibles par branche. Nous utilisons une méthode 

hybride (au prorata des effectifs non salariés de chaque branche) pour les autres pays. 

Cette méthode permet de prendre la mesure de l’impact des plateformes (l’ubérisation) 

sur le revenu des indépendants. Voir le document de travail de l’OFCE 2025-03 (section 

sur les non salariés) pour plus de détails.

• On se limite au champ des branches marchandes hors services immobiliers. Ce 

champ évite en effet de devoir intégrer dans le calcul de l’indicateur d’une part le 

partage de la valeur ajoutée dans les branches non marchandes où il est en grande 

partie conventionnel, puisque la valeur ajoutée est évaluée par les coûts en salaire et 

en capital. D’autre part, on exclu les activités de services immobiliers qui intègrent les 

services résidentiels aux ménages qui résultent plus de la formation des loyers (rente 

spatiale, pouvoir de négociation des propriétaires) et d’une convention pour l’évaluation 

du service de logement auto produit par les propriétaires occupants pour eux-même 

(la méthode est une imputation d’un loyer équivalent à celui qui prévaut sur le marché 

de la location, avec les difficultés que l’on imagine et des variations sensibles d’un 

pays à l’autre). Les loyers implicites représentent en France 18% de la valeur ajoutée 

marchande ; puisque l’objectif est d’analyser le conflit de répartition entre capitalistes 

et travailleurs, il serait problématique de le polluer avec les loyers. Voir le document 

de travail de l’OFCE 2025-03 (annexe 3) pour plus de détails sur l’impact du champ 

retenu sur l’évaluation de l’indicateur.

Ces trois principales différences dans le calcul de l’indicateur expliquent la différence 

avec les évaluations antérieures et les autres aspects méthodologiques sont discutés en 

détail dans le document de travail de l’OFCE 2025-03.

https://xtimbeau.github.io/travail/#valeur-ajout%C3%A9e-nette-ou-brute
https://xtimbeau.github.io/travail/#valeur-ajout%C3%A9e-nette-ou-brute
https://xtimbeau.github.io/travail/#salari%C3%A9s-et-non-salari%C3%A9s
https://xtimbeau.github.io/travail/#salari%C3%A9s-et-non-salari%C3%A9s
https://xtimbeau.github.io/travail/annexes.html#a3
https://xtimbeau.github.io/travail/annexes.html#a3
https://xtimbeau.github.io/travail
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